
COiv!?vI!OSlON D:2S cor::~1UNAUTZS EUROPEENNES 

SEC(71) 4057 fi~al Bruxelles, le 12 novembre 1971 

SUPPLEMENT AU VINGT-DEUXIEME RAPPORT INTERIMllIRE DE LA COMMISSION 

AU CONSEIL SUR LES f.J)APTATIONS TECHNIQUES DES REGLEMENTATIONS 

CO:MMONAUTAIRES A LA SI1l1UA'I'ION DE LA CŒ/ITv'.ITJifAUTE ELARGIE 

( 11DIVERS 11 ) 





SUFPLEfiT:JNT LU Vli'JŒT-DEUXIEME RAPPORT IN'l'ERIMAIRE DE LA COMMISSION 

!.U CONSEIL SUR LES !.D.L\.Pl1!.!rIONS IJ'ECHNI QUES DES REGLEMENTATIONS 

COMlVIUNAUTAIRES J. Li. SITUA'I'ION D.E LJ. COMJ.VIl.JNJ;Ul'E EI.J.RGIE 

( t!DH"3R.S11 ) 

1) La Commi s ::iion pré s ente un Suppl ément au vingt-deuxième 

Rapport i nt é!'ima ~. re sur l e s adc1.pt ation s t echnique s des ré glementations 

commune.utoires à l a situation de l n Communaut é éla r gi e (Document SEC 

(7I) 3644 final du }.2 octobre I 97I). 

2) Ce Suppl ément conc erne une n.daptation technique du Règle-

ment n° 1 du Conseil du I5 r.vril I 958 portant fixation du r e gime 

linguistique de l a CEE (J.O. n° I7/385 du 6 octobre I958) (1). 

3) Les dél égations des ::.,ays Céè11didats sont d 'é'.ccord avec le 

texte q1.1i a ét é an.~exé ci-joint e 

(1) cf. point 2 du 22 ème Rapport Int érimaire. 
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REGLE.MENT DU CONSEIL 

portant fixation du régime linguistique de la CEE 

Article premier 

(1) Les langues officielles de la Communauté sont l 1allemand, l 1anglais, 

le danois, le fran9ais, 11irlanda1s; l'italien, le néerlandais ot le 

norvégien. 

(2) Toutefois, en ce qui concerne le droit dérivé, les langues 

officielles des institutions de la Communauté sont 11alle~d, l 1anglais, 

le danois, le français, 11italien, le néerlandais et ie norvégien. 

Ces langues sont également les langues de travail des insti tu·l;ions de 

la Communauté. 

Article 2 

Les textes adressés aux institutions par un Etat membre ou par une per

sonne relvant de la Juridiction d'un Etat membre sont rédigés au choix 

de 1 1expéditeur dans l 1une des langues mentionnées à l 1art1cle premier, 

paragraphe (2). La réponse ~st rédigée dans la. m~me langue. 

Article 3 

(1) Les textes adressés par les institutions à un Etat membre ou à une 

personne relevant da la Juridiction d1un Etat membre sont r<Sdicés dans 

la langue de cet Etat. 

(2) En ce qui concerne les Etats membres où existent plusieurs langues 

officielles qui sont en m~me temps· ies langues mentionnées à l'article 

premier, paragraphe (2), l 1usage de la langue sera, à la demande de 

l 1Etat intéressé, déterminé suivant les règles générales découlant 

de la législation de oet Etat. 
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Article 4 

Les Règlements et les autres textes de portée générale sont r édigés 

dans les langues mentionnées à l 1art1ole premier, paragraphe (2). 

Article 5 

Le Journal Officiel de la Communauté parait dans les langues mentionnées 

à l 1art1ole premier, pare.graphe (2). 

Article 6 

Les institutions peuvent déterminer les modalités d 1application de 

ce régime linguistique dans leurs règlements intérieurs. 

Article 7 

Le régime linguistique de la procédure de la Cour de Justice est 

déterminé dans le règlement de procédure de celle-ci. · 


